
   
 

Vous justifiez du statut   
« TRAVAILLEUR HANDICAPE » 

et d’une orientation en 
 milieu ordinaire de travail 

 
au titre d’un des justificatifs suivants, en 
cours de validité : 

 

 RQTH-Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé précisant votre 
orientation en milieu ordinaire de travail  

 IPP ≥ 10 % suite à un accident du travail 
ou une maladie professionnelle 

 Pension d’invalidité 
 Accusé de réception de demande de 

RQTH à la suite d’une déclaration 
d’inaptitude par le médecin du travail. 

 

Nota : si vous disposez uniquement d’un 
autre justificatif de la CDAPH (Allocation 
Adulte Handicapée, Carte d’invalidité à 
80%,…), sans précision d’orientation en 
milieu ordinaire, vous ne relevez pas de 
l’offre de service CAP EMPLOI. 
 

 

VOUS VOULEZ TRAVAILLER ? 
 

Vous témoignez d’une réelle motivation 
pour travailler et être acteur de votre 
parcours d’accès à l’emploi. 
 

Vous êtes prêt à vous investir dans un plan 
d’action pour : 
 valider un projet professionnel réaliste 

en adéquation avec votre profil, votre 
santé, et le marché du travail, 

 vous former si nécessaire, 
 vous mobiliser dans une démarche active 

de recherche d’emploi. 

  
 
 

VOUS PROPOSE  
UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE  
 
 
 Un entretien d’accueil pour analyser 

votre demande et vous communiquer  
les informations utiles. 

 

 si votre situation et votre demande 
sont éligibles à l’offre de services 
CAP EMPLOI : 
 

 
 

 Un accompagnement personnalisé : 
  

 entretiens individualisés avec un 
conseiller référent unique 

 conseils personnalisés, 
 mobilisation des prestations et 

mesures nécessaires à votre parcours 
en fonction de leur disponibilité et 
accessibilité. 

 aide à la recherche et à l’accès à la 
formation.  

 appui à la rédaction de CV, lettres 
de motivation, ciblage d’offres, plan 
de recherche d’emploi, .. 

 soutien direct à la recherche 
d’emploi avec proposition d’offres 
d’emploi et d’ateliers divers, … 

 
 

 La mobilisation des mesures dédiées 
et dispositifs spécialisés : 
  

 en fonction des besoins de votre 
parcours et de leur disponibilité et 
accessibilité. 

 

  
 

SA MISSION ET SON OBJECTIF 
 

 
CAP EMPLOI 92 a pour vocation de favoriser 
l’emploi des travailleurs handicapés, 
reconnus aptes au travail en milieu ordinaire 
et domiciliés dans les Hauts-de-Seine. 
 
Nos équipes CAP EMPLOI ont pour vocation 
et pour mission de procurer : 
 

des conseils et un appui 
personnalisés 

 

 aux personnes handicapées éligibles 
à l’offre de services CAP EMPLOI dans 
leur parcours d’accès à l’emploi oui 
à la formation. 
 

 Aux employeurs, publics et privés, 
dans leurs projets de recrutements 
et développement d’une politique 
d’emploi de travailleurs  

 
 

SA CANDIDATHEQUE 
 

 
L’équipe CAP EMPLOI 92 gère une 
Candidathèque de CV des usagers en 
phase de recherche d’emploi qu’elle 
accompagne : 
 elle étudie les offres d’emploi 

confiées par des employeurs,   
 -elle les rapproche les profils et CV  
 elle propose les candidatures en 

adéquation aux employeurs. 



  
 

 

SON ACTION EN ENTREPRISE 
 

 
CAP EMPLOI 92 a pour vocation de favoriser 
l’emploi des travailleurs handicapés, 
reconnus aptes au travail en milieu ordinaire 
et domiciliés dans les Hauts-de-Seine. 
 
Pour cela, nos équipes CAP EMPLOI 92 
développent :  
 

le conseil et l’appui personnalisés 
au recrutement 

 auprès des employeurs, publics et privés, 
quelques soient leur effectif et leur activité 
 
 
CAP EMPLOI 92 assure l’interface entre les 
besoins des employeurs et a pour rôle : 
 
 D’informer et de conseiller les 

employeurs sur leurs modalités de 
réponses aux obligations de la Loi du 11 
février 2005. 

 
 De recueillir des offres d’embauche et de 

les rapprocher des profils des usagers 
suivis. 

   
 De présenter des candidats dont les 

compétences et la situation de handicap 
sont en adéquation avec les postes 
proposés. 

   
 D’apporter un soutien technique et un 

suivi après l’embauche. 
   

 
 

OU S’ADRESSER ? 
 

Site Internet :                  
http://www.capemploi.com 

 
 
 

Accueil des personnes handicapées 
 

 
 

CAP EMPLOI 92 –Antenne Sud 92 
27 bis rue Louis Rolland 

92120 MONTROUGE 
 01 42 53 76 76 

accueil-montrouge@capemploi92.org 
 
 

CAP EMPLOI 92 –Antenne Centre 92 
63 avenue Georges Clémenceau - MEF – 

92000 NANTERRE 
 01 46 49 86 30 

accueil-nanterre@capemploi92.org 
 
 

CAP EMPLOI 92 –Antenne Nord 92 
63 avenue Gabriel Péri 

92600 ASNIERES 
 01 41 11 28 60 

accueil-asnieres@capemploi92.org 
 
 
 

Pôle employeurs 
 

 
CAP EMPLOI 92  

63, avenue Gabriel Péri 
92600 ASNIERES 
 01 41 11 28 60 

contact-employeur@capemploi92.org 

 
FAVORISER L’EMPLOI 

DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 
 

 

 
 

Une offre de service 
pour l’accès 

 à l’emploi et à la formation 
 des personnes handicapées orientées  

en milieu ordinaire de travail 
 

 
Les missions CAP EMPLOI sont agrées par 
l’Etat et financées par l’AGEFIPH et le 
FIPHFP.  
 
Les CAP EMPLOI signent une convention de 
co-traitance avec le Pôle emploi et sont 
associés à sa mission de service public. 
 
Le CAP EMPLOI des Hauts-de-Seine est porté 
par l’association : 

 
 
 

  
 
 

Site Internet : 
http://www.unirh92.com 

 


